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REGLEMENT INTERIEUR FORMATIONS INTRA ENTREPRISE 

Article 1  

Le présent règlement est établi conformément aux dispositions des articles L.6352- 3 et L.6352-
4 et R.6352-1 à R.6352-15 du Code du travail. Il s’applique à tous les participants à une action 
de formation animée par Plast’N Bio, et ce pour la durée de la formation suivie. 

Le présent règlement n’a pas vocation à se substituer au règlement intérieur de 
l’organisme accueillant, mais vient le compléter. De ce fait, le règlement intérieur 
de l’organisme accueillant demeure applicable et doit être respecté par tout 
participant aux actions de formation. 

Sa communication et sa diffusion sont de la responsabilité de l’organisme accueillant. 

SECTION I : RÈGLES D’HYGIÈNE ET SÉCURITÉ 

Article 2 : Principes généraux 

La prévention des risques d’accidents et de maladies est impérative et exige de 
chacun le respect total de toutes les prescriptions applicables en matière d’hygiène 
et de sécurité. A cet effet, les consignes générales et particulières de sécurité en 
vigueur dans l’organisme accueillant doivent être strictement respectées sous peine 
de sanctions disciplinaires. 

Chaque stagiaire doit veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en 
respectant les consignes générales et particulières en matière d’hygiène et de 
sécurité. 

En cas d’accident, les règles de l’organisme accueillant s’appliquent. Le référent de 
l’organisme accueillant doit en être avertit dans les plus brefs délais et entreprend 
les démarches appropriées. 

Article 3 : Consignes incendie  

Les consignes incendie sont celle définies et affichées par l’organisme accueillant. Les 
stagiaires doivent en avoir pris connaissance. En cas d’alerte, les stagiaires doivent cesser 
toute activité de formation et suivre les instructions définies par ces consignes. 

    Article 4 : Boissons alcoolisées et drogues 

Il est formellement interdit d’introduire des boissons alcoolisées dans les locaux de formation. 
Il est interdit aux stagiaires de pénétrer ou de séjourner dans les locaux de formations en état 
d’ébriété ou sous l’emprise de drogue. 

Article 5 : Interdiction de fumer 
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Il est interdit de fumer / vapoter dans les locaux de formation et dans les salles de formation. 

SECTION II : ACCESSIBILITE 

Article 6 : Accessibilité aux personnes handicapées  

L’accessibilité aux locaux de la formation est sous la responsabilité de l’organisme accueillant. 

La formation est délivrée au moyen de supports visuels commentés, et donc accessible 
à toute personne pouvant les suivre, y compris munie le cas échéant d’équipements 
adaptés. 

Le formateur peut intervenir en support, selon le besoin, lors des séquences de travail en 
autonomie. 

Les situations particulières sont observées avec l’organisateur de la formation avant le début de 
la formation. 

SECTION III : RÈGLES DE DISCIPLINE GÉNÉRALE 

Article 7 : Comportement 

Les stagiaires doivent se comporter selon les règles élémentaires de savoir vivre, de savoir être en collectivité et de 

respect d’autrui. 

Il est  interdit  d e  perturber ,  par  que lque  m o y e n  que  ce  soit,  le  bon  dé rou lement  des  sess ions  d e  
fo rmat ion  et  d e  por ter  at te inte à  l ’at tent ion des  autres  s tagiaires  

Il est  interdit  d e  té léphoner  duran t  les  sess ions  d e  format ion . 

Article 8 : Assiduité 

L e s  s tagia i res  do i ven t  r espec te r  l e s  hora i res  f ixés  e t  c o m m u n i q u é s  a u  préa lab le .  Sauf  
circonstances exceptionnelles,  i ls  ne  peuvent  s’absenter  pendant  les heures  de  formation. 

Article 9 : Utilisation du matériel et des données  

Il est  fo rmel lement  interdit  aux  stagiaires :  

✓  D’emporter,  endommager  ou  modif ier  le matériel  utilisé lors de  la 
formation  

✓  D’utiliser le matériel  à  des  fins personnelles  

✓  D’emporter ou d e  copie r  tout  o u  par t ie  des  n o r m e s  et  ouvrages  m i s  à  

disposit ion des  stagiaires ;  

✓  D’utiliser l’ordinateur du  formateur ;  
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✓  D’enregistrer,  photographier o u  f i lmer  tout  o u  par t ie  des  sess ions  d e  

formation sans  l’autorisation d u  formateur .  

 

Article 10 : Documentation pédagogique  

L a  documenta t ion  pédagog ique  remise  lors des  sess ions  de  format ion  es t  pro tégée  a u  t i tre d e s  
droi t s  d ' au teur  e t  n e  peu t  ê t re  réut i l i sée  au t r emen t  q u e  p o u r  u n  u s a g e  personnel  a u  sein de  
l ’organisme commandi ta i re  d e  la formation.  

Article 11 : Enregistrements 

Les  stagiaires doivent  complé ter  les  formulaires  at tachés à  la format ion :  

Le s  feuil les d ’ é mar gemen t  do iven t  être  rense ignées  a u  fur  et  à  mes u r e  d u  déroulé  de  la 
format ion ,  à  savoir  pa r  d e m i -journée.  L e s  s tagiaires  do ivent  se  soumet t re ,  le  cas  échéant ,  aux  
éventuel les  act ions  d’évaluat ion des  apprent issages  organisées  au  cours  o u  à  l’is sue  de  la 
format ion ,  e t  en  remet t re  copie  des  résultats  a u  formateur .  L e s  s tagia i res  do iven t  comp l é t e r  e t  
r emet t re  e n  f in  d e  f o r ma t i on  les  éva lua t ions -  bilans de  formation.  

SECTION IV :  RESPONSABILITÉS DE L’ORGANISME  DE  FORMATION  ET  DE 
L’ORGANISATEUR 

Article 12 : Informations relatives aux formations  

La communication avant le début de la formation, à chaque stagiaire, des éléments spécifiques 
de la formation (programme de formation, pré-requis, dates et lieux, règlement intérieur) est 
de la responsabilité de l’organisateur de la formation. Ces- dits documents lui sont transmis par 
Plast’N Bio avant son engagement contractuel. 

La transmission des convocations aux stagiaires est à la charge l’organisateur de la formation. 

L’organisateur de la formation est également responsable de la vérification de la présence 
des pré-requis auprès de chaque stagiaire concerné, avant leur inscription à la formation en 
l’absence d’évaluation préformative. 

Article  13  : Responsabi l i té  d e  l 'organisme d e  format ion  e n  cas  de  vol  o u  
endommagement de  biens personnels des stagiaires  

L’organisme de formation décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou 
détérioration des objets personnels de toutes natures déposés par les stagiaires dans les locaux 
de formation. 

Article 14 : Communication du présent règlement  

Le présent règlement intérieur est communiqué à l’organisateur de la formation avant le 
début de la formation, pour transmission aux stagiaires. 
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SECTION V : MESURES DISCIPLINAIRES 

Article 15 : Sanctions 

Tout agissement considéré comme fautif par la direction de l’organisme de formation pourra, 
en fonction de sa nature et de sa gravité, faire l’objet de l’une ou l’autre des sanctions ci-après 
par ordre croissant d’importance : 

                     - Avertissement écrit par le directeur de l’organisme de formation ; 
                      - Blâme 

- Exclusion définitive de la formation 
 

Article 16 : Entretien préalable à  une sanction et procédure.  

Aucune sanction ne peut être infligée au stagiaire sans que celui-ci ne soit informé dans le 
même temps et par écrit des griefs retenus contre lui. Lorsque l’organisme de formation 
envisage une prise de sanction, il convoque le stagiaire par lettre recommandée avec accusé 
de réception ou remise à l’intéressé contre décharge en lui indiquant l’objet de la convocation, 
la date, l’heure et le lieu de l’entretien, sauf si la sanction envisagée n’a pas d’incidence sur la 
présence du stagiaire pour la suite de la formation. 

Au cours de l’entretien, le stagiaire a la possibilité de se faire assister par une personne  
de  son  choix,  stagiaire  ou  salarié  de  l’organisme  de  formation.  La convocation 
mentionnée à l’article précédent fait état de cette faculté. Lors de l’entretien, le motif de la 
sanction envisagée est indiqué au stagiaire : celui-ci a alors la possibilité de donner toute 
explication ou justification des faits qui lui sont reprochés. 

Lorsqu’une mesure conservatoire d’exclusion  temporaire  à  effet  immédiat  est considérée 
comme indispensable par l’organisme de formation, aucune sanction définitive relative à 
l’agissement fautif à l’origine de cette exclusion ne peut être prise sans que le stagiaire n’ait 
été au préalable informé des griefs retenus contre lui et, éventuellement, qu’il ait été 
convoqué à un entretien et ait eu la possibilité de s’expliquer devant un Commission de 
discipline. 

La sanction ne peut intervenir moins d’un jour franc ni plus de 15 jours après l’entretien 
où, le cas échéant, après avis de la Commission de discipline. 

Elle fait l’objet d’une notification écrite et motivée au stagiaire sous forme lettre recommandée, 
ou d’une lettre remise contre décharge. L’organisme de formation informe concomitamment 
l’employeur, et éventuellement l’organisme paritaire prenant à sa charge les frais de 
formation, de la sanction prise. 
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